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Modalités à suivre pour remplir le 
 

Relevé des électeurs qui ont voté le jour du scrutin  
C 07 733

(2010-02-11)
 
Le Relevé des électeurs qui ont voté le jour du scrutin sert à indiquer aux personnes candidates 
aux élections l’identité des électeurs ayant voté le jour du scrutin, à l’exception toutefois des 
électeurs qui sont inscrits le jour même où ils votent. Toutes les heures, chaque agent de la liste 
électorale et agent de la révision d’un bureau de vote remettra ses relevés remplis au superviseur 
du scrutin. Le relevé comprend des cases semblables à celles du jeton de votation. Il est imprimé 
sur un formulaire autocopiant à quatre feuilles détachables. 
 
 
Agents de la liste électorale (ALE) / Agents de la révision (AR) : 
 
• Les trousses des agents de la liste électorale et des agents de la révision contiennent plusieurs 

formulaires autocopiants à feuilles détachables. Le superviseur du scrutin possède aussi des 
formulaires additionnels. 

• Sur le Relevé des électeurs qui ont voté le jour du scrutin, l’agent de la liste électorale ou 
l’agent de la révision inscrit : 

o le nom de la circonscription électorale ou de la région dans laquelle se trouve le bureau 
de vote, 

o la date du vote, 
o le nom du bureau de vote. 

• Pour chaque électeur qui vote, l’agent de la liste électorale ou l’agent de la révision : 

o inscrit le numéro de la section de vote et le numéro de l’électeur qui figurent sur la liste 
électorale pour chaque électeur sur le jeton de votation; 

o inscrit le numéro de la section de vote et le numéro de l’électeur qui figurent sur la liste 
électorale pour chaque électeur sur le Relevé des électeurs qui ont voté le jour du 
scrutin; 

o pour les électeurs ajoutés à la liste électorale le jour du scrutin, inscrit le numéro de la 
section de vote et « NOUVEAU » sur le jeton de votation et le formulaire Relevé des 
électeurs qui ont voté le jour du scrutin; 

o signe le formulaire à la fin de chaque heure; 
o inscrit la période de temps couverte (par exemple de 10 h à 11 h) dans l’espace prévu au 

bas du formulaire. Nota : La période de temps ne doit pas dépasser une heure. À la fin de 
chaque jour, l’agent de la liste électorale et l’agent de la révision auront signé et remis 
10 livrets; 

o prend un nouveau formulaire au besoin. 

• À la clôture du scrutin, l’agent de la liste électorale ou l’agent de la révision remet au 
superviseur du scrutin : 

o les Relevés des électeurs qui ont voté le jour du scrutin non utilisés; 
o les Relevés des électeurs qui ont voté le jour du scrutin utilisés. 
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Superviseurs du scrutin : 
 
Lors d’une élection provinciale : 
• Afin de pouvoir obtenir de l’information concernant les électeurs qui ont voté, la personne 

candidate doit nommer un représentant qui pourra recueillir des copies du Relevé des 
électeurs qui ont voté le jour du scrutin tout au long du jour du scrutin à l’aide de la formule 
P 04 202, Nomination et serment ou affirmation de représentant au scrutin. 

• La première fois qu’il se présente au bureau de vote, le représentant de la personne candidate 
au scrutin doit remettre au superviseur du scrutin le formulaire complété de Nomination de 
représentant de la personne candidate pour le bureau de vote pour lequel il recueille les 
Relevés des électeurs qui ont voté le jour du scrutin.  Le représentant n’est pas obligé à 
prêter un serment. 

• Le superviseur du scrutin fournira au représentant de la personne candidate une copie de 
chaque Relevé des électeurs qui ont voté le jour du scrutin rempli. 

 
 
Lors d’une élection municipale : 
• Afin de pouvoir obtenir de l’information concernant les électeurs qui ont voté, la personne 

candidate doit nommer un représentant qui pourra utiliser le Relevé des électeurs qui ont 
voté le jour du scrutin tout au long du jour du scrutin à l’aide de la formule M 04 202, 
Nomination et serment ou affirmation de représentant au scrutin. 

• La première fois qu’il se présente au bureau de vote, le représentant de la personne candidate 
au scrutin doit remettre au superviseur du scrutin le formulaire complété de Nomination de 
représentant de la personne candidate pour le bureau de vote pour lequel il utilise les 
Relevés des électeurs qui ont voté le jour du scrutin.  Le représentant n’est pas obligé à 
prêter un serment. 

• Vu le grand nombre de personnes candidates inscrites sur un bulletin de vote municipal, les 
relevés remplis doivent demeurer dans le bureau de vote. Toutefois, les représentants des 
personnes candidates peuvent copier les renseignements pour leurs propres fins. 

 


